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Département de la CHARENTE





Commune d'AUSSAC-VADALLE





Commission Communale d'Aménagement Foncier


Appel à candidature











Suite aux élections municipales, la Commission Communale d'Aménagement Foncier d'Aussac-Vadalle est en cours de renouvellement.





Les propriétaires des biens fonciers non bâtis désirant siéger à cette commission doivent déposer leur candidature au secrétariat de mairie avant le 31 Août 2001 à 18h00 dernier délai. Les candidatures peuvent être envoyées par courrier en respectant la date ci-d
